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ANNEXE 4

Âfrftûfiûl§§tffiff'lT

PFÉFECTU-RE,D-Ë-L'lsÈRE

Direclion Oepartetnenhh d§
_I:y:l*"_

OOBPS" LÀ§ALETTE.
FALLAI'AUX, QUET-EN.

BEAT'âiONT" LES CôTÉS DE
CORPSet§Ar§TE l-ucr

Avis d'erquê& publhuê
r#iwau rslorysdHrslt

d'autorasation dêxploitation de
la æntrale hydrcé*ecBique de
ta SéFja portêpar laso<*#

:::ENEFGIE

Par arrêlé préteera{ rî'
3B-2020-157-DDTSEû1 du 05 iuin
20t:20" r.rne enqt#e pfi*ique sur le
prc{et suwise, dure dcir'ée de 31
jour§, est prescrite du lundi 07
sep{ernbre M aw rmerc*edâ O7

octubre âHO - 1âr0S-
Au terme de ceüe enquête, en

appticaüon du code de l,'environ-

nernent et du corie de l"énergtie" tun

anêté préfectoral psrhnt a§totisa-
tion environnementale ou relus
cfauàorisatiore erwüro*mernentale"
au tike de Ia lol $rr U'eau et des
milieux aquatiques et prenant en
compte B'âraXuatjixt emvüronne-

mlemhle, sera adopté.
Uautorité compétente Pour

plemdre ceüe décÉsi@fr? æt I{-' Préfet
de l"lsère.

Ctaude CARTIER, ingénieur
rctraité, a éte desqmé ærnrnis-
sahe erquêtreur sur la [iste d'apti-
tude par le Tribunal Administratif
de Gre*ot*e pour cûsduire ceüe
emquêie- II sera pIéseu*, en rnai-
ries pour y recevoir les observa-
üi,ons des intéresés surle registre
denquêae, les ipurs eii tieures sui-
vants: En mairie de CorPs: le
iurdi07sepænbre&9fi à 12fu, ie
sarnedi 03 t6ffie de Sh à 12ÿ! et
lemercredi 0Toctobrede9h à 12h.

En rnairb de La Saleüe Fallavaux :

l]{e 0umdi 14sry{embreeS}à 12h.
En mairie de Oulet en Beaumont :

le Iundi 21 septernbre de 1 4h à 17h
[-'amès en rmairie se fiera dêns kB

rcspect dæ égÉes sanihlres en
vigueur en moment de l'enquête.

Fefidant to{$e ââ dluree & flerr
quête publique, seront déposés
daels les rnairies ooficedràées, et

accessibles aux iours et heures
d'ouverture, alin que chacun
priis§€ en prerdre connalssafice,
fensemUe des piëcs du dossier
présenté à l'enquête en version
pap6er.

Sont joints au dossüer derqlrête
et mis à disposition du public selon
f,es rnêmæ nrodaliürés: ["é&.cde

d'âwçact, t'Snfosrnation sur l'ab-
sence d'avis de I'autorité environ-
mefixentafle" §"avls de la cormrmis-

siofl üocale de ['ætl dtl §AGE de
Drac Amont, en date du 18 luillet
*t9: l'avis de la ærnnnis§ion k,-
cale de ["eau du SAGE Dræ fu
manche, en date du 06 ianvier
2A2A; b registre d'enquête où
C*îasm peüt æ§4q&er sæ ohser-
vations.

Pendant toute la durée de ['en-
que rubüi.qu€, [e dæier Pouna
egalenænl être colsufié: sur le
site internet: http://www.isere.
giouv-frffi ${hatioms/hilisæ-a-

O*pos*ton-Ccarslüüations-
enquetes-publiques-
ooracerHkxts-preatat{es/
erq!*et6ÿ:trkuæ s'rrr rer*-

dez-vous, en version papier et sur
&rT rcûe iofronnatique, à la Direc-
üm nâparffinenæb des Temi-

toires de l'lsère, Service enüron-
nement -17 bd Joseph Vallier" BP
45, 38040 Grenob§e Ce&x I -
Tê1. :04.5§"59,46-49.

Les observatioras eü ProPosti-
ü*xw du puW*c pa.,nær$ être:
consignées sur les regislres d'en-

ryrêb &enus à sa dispoailiorc dan§
[es rmafrrii€s erÊcfrüée§! reçles par
le commissaire enguêteur sous
forrme écrite ou oraiê lors de ses
p€{rnâ$enæs asx liis.x" }our§ et
heures llxés cidessus, adressées
par courrier au commissaire en-
qr-rêæur à la rfiairb de C.ærPs, rue
des Fossés 38979 6ORPS, siège
de l'enquête, en mentionnant " En-
qirête plrHique t-a Sézia - à i"aüem-

iion du comntissaire enquêts;r *"
adressées par voie électronique à
l'adrcsse zuimnie : ddt-se'

obenraiwe-ep-gf @ itsete. gouv"

fr iusqu'au mercredi 07 octobre
N&-12 heuræ"

Tixlte personne peiit s'âdreser
au responsable du proiet, auPrès
dulquel dæ in{orrnations Peu\rent
êke &rnandéæ à Mnæ ffihia
FAI-ETTI, p.dec,o§ @free.{r, sociélé
lSlS ENEBGIE, Lieu-djt Castelel
312SO DHE*ÉIL I-AFAGE"

fi peur egabment être obtenu
communication du dossier d'en-
quêüe auprès du fréffi de l'lsère -
D"D.T de È'lserc - Servb Errytron-
nement (voir l'adresse ci-dessus).

Après I'enquête publique, le
rapport et les conclusions du conn-

nrissaire erquêteur seront con§u§-
tables pndant un an, à Ia D"D-T

38, dans les mairies de CorPs, La
SaHelte-fuülamucx, Qri.uet-em€eauJ-

nront, [-es Côtss e Corps et
Sainte Luce et sur le site des ser-

,.-."3-_".
vre§ dE t bTal efi lsere v{wÀr.iserc-
gwv.fr.

Àiii;i,:ilt,s / i J

Commune de HUEZ

Àvis d'enquête ptblique
unique

Remplawnent d'un iÉléslQp
Exe 2 pûaces par un
tétésiège débrayable

e rta;_l-.ecilÂLvEr

Par arêlé n' UFI8A-2020-039
dll.{ O2,'8712m" ê#onse.ur ie {IÆalre

d ftuez a décrcki: de Proc{ioer à une
enquête publique concernant le
proleÈ d'im$a$atij.o* et de rndiflIca-
tiom dr: té{ésiÈrye l-e Chahæt zur §e

commune d'Huez.
llJerquête se dénear[era penc]ârnil

æ jæss: dua rmard( -{8 aoi8t 2ff20
au vendredi 18 septembre 2020

lusqu'à 16ffi"

$ÆonsieurAlaln 14ONTEIL a été
désigné par le président du tribu-
g':al adfii§*r.strat[ff de Grenot#e
o*nme comnnissalre enqr*êteur'"

Le dossler aiftsl que [e reglsire
deeqüéle seroni déposés à fla

Mairie annexe - 228 rouTe de Ia
Poste - 38750 ALPE D'HUEZ aïin

cue fle pub$[c ffirilsse ern prendre
connaissance aux trours et ÿTeure§

habituels d'ouverture du public
(Eh - 12h et14h - l6h - du [und§

au vendredi) et consigner les eh-
servations sur ie registre ouvert à
cet effet oer $es adresser par éerit
au cor*enËssa[re e@uêtqer ou slrr
le site dématérialisé prévu à cet
eitet:

http:llregistre-den'Èatêria glse..

TT,2AA6

l-e cor*rnilssarre erquêteulr re'
cueril[era à la rclasr*e annexe 226
route de Ia Poste - 38750 ALPE
d'*{UEZ ies on:serleatiou'ts du pu-
bluc: {P: préseniieille et T: Télé-
phonique - 06 21 62 71 11) :

- Ferrnan'emce F"l: rmetrcredi 26
ao&t 202S de 14 *1 à 16 f!,

- Permanence P2: ieudi 10 sep-
tembre 2O2S de 10 h à 12 h,

- Ferrnarær*e P3: rcndrdi "âE

septembre 2020 de 14 h 00 à 16 h
c,lôture-

- Perfi?anence T-i: vendretl! 21

août 2020 de 10 h à 12 h,

- furaænence T2: ieudi O3 sep-
teregbre 2S2O de 14 rir à 16 h.

- Permanence T3 : lundi 14 seP-

üennhne de 10 lD à 12 fT..

Le rapport et ies conclÜsions clu

commissalre enquêteur seront te-
mus à $a disposrtem dur ptih{ic dès
qu iis seront lrafismis âu Monsreur
le Maire - 38750.

ile $-4arre.

Jean-Yves NOYBEY

@rtrl ,ii!

Bt §rtll08tt

l!!l l.lllljut!.'t qoc'1nqrt rr }r 1111trl'r;(
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Pfi ÉFE§TT,Ê€ I}E L,tsÈBE

Elireciisa [répsrknentab cles

'rytî_
COHPS" LA §ÂIETTE
FALLÂVÀT'X, fr.|EI.ETS.

BEAUMONT, LES CÔTES DE
CsRPs-ëtTHTE-tUCE

Avis d'enquête publique
relative au r€&ûuællerilêBi

d'autorisation d'exploitation de
la centrale hydroélectrique de
la.§éziû pore par la soeiétÉ

ISIS EilESGIE

Far amÈté prÉr',.ea1ioml

38-2t2O-157-DDTSEtl dr.r t5 Xuin
2020. u.ne enquête oublique sur le
pr*$et su:swsé' d"t-ti*e durée de 3-î

iÇiirs, est presc*lie du *ur"di O7
septembre 2O20 au mercredi 07
octohne 202$ -12hfi0"

Atit teffme de ceüe enqû.$èËe, e,n
application du code de I'environ-
rer,-lent ei Cu ccæ de r e.re.Ele. .;^
arrêté préfeohr-ai ffi tafit a{.Tiie{'Ésa-

tion environnementale ou refus
d'aulorisaËjgyn er-,nsirofi fi em"ïentâle"
au fft'e d* iia liæ;: ss.rr I'ëau e! des
rniiieux âquatigues et prenant en
cêmpte l'êtaJtatnr egru,irorne-
rnen"*b, sera adloSé.

ïlairtorité csmpétente pour
prendre cette décision est le Préfet
de ll"lsère.

Claude CARTIER, ingénieur
.et.a;ré. a é:é désiqré ;oÎrn!s-
sarrre enquêÉeui sri.ir k l(ste d'aptr-
iude par Ie Tribunai Adrninrstratif
de Gnenode pollr eolldui{c cette
eraq;uête" lt sera présen( en rirai-
rrles potrr y rece4r'otr ies obsenra-
iions des intéressés sur le registre
o'er}?*è:e. s r.s.j's e1 ':rg;rçs 5r.-
xrafits: Ërl rnairie de Ccrps: {e
lundi 07 septembre de gh à 12h,le
sarrr,r+dii S.3 caæhre <k $ir à"Tz]i'r et
iie rnercredtSToe{<rbrede si? à l2h-
En mairie de La Salette Fallavaux :

jie {d^rfidi Id s€.pËepl.tbre 4e 9lr à -îph..

5,:r a-nairie de *.ret ei* §eaii.iirT?ûr,i'rlt :
Ie lundi2l septembre de 14h à i7h
ilaccès e* rmaine se l,era ciarrs le
respecl des r&çses êâfirtâires erl
vigueur en moment de i'enquète.

krttdafit ts.irte lla Surée de l"e"r.ii-

q"rére putx;q;e. serôri oeposeis
dans les mairies concernées, et
aecessibies aa.rx fours st h€{_jires
dosu*re{tü,'e" af}L.r que ehacl.x"l
puisse en prendre connaissance,
I'e*serimb§e des gèces du dossier

présenté à I'enquête en version

Scnlr1c,inlis au dæsier d'e*quête
et mis à disposition du public seion
iles rrtêfiriles rndali'tés : û étude
d'impacÈ" F'ilnforvmati<xr sun ii'ah-
sence d'avis de I'autorilé enüron-
Feflientab- t'avis de la cornn:;s-
d,ofi Mb de li'eau da; SÂGE oe
ûrac Amont, en date du 18 juilleï
20.19; I'av,is de la coamrnisslon i+,
aage de I'eau du SAGE &'ae fto^
manche, en daËe ou 06 lanvrer
2O20; le registre d'enquête oir
rjhacirr-: refr.,t canstsser ses dbser.
lratl*r's-

Pendant toute la durée de l'en-
qi;êËâ puh*Êque. üe dlossbr pe;rrr"a

égalierment êtire osnslrËb : s*r !e
sile internel: http://wwwisere.
go'.w.f r/4)uH katiior,,sr*al[ses-a-

d,sposli§*i:{cè^çuff iia*mrs-
enquetes-publiques-
corcerta{i*msçreaiat*eÿ
E*q*etes-p;;t*rques sur i.-e*.

dez-vous, en version papier et sur
un poste ln{orrnatique. à Àa Direc-
iiûr$ ûép-artefiner:taie des Terri-
:crres de i'isère, Service enviren-
nement -17 bd Joseph Vallier, BP
45 3s{j4c ürenûEÿe {,edex I -
Té9. :04-56"59"45,4§"

Les observations ei propssi-
trons du su§[c ü€tJ],eriî ê{fle:
consignées sur les registres d'en-
q{.iêtre teftü§ à sa dispos,iticn dams
fles niw,lir*es prérâées. reçues pâit.

{e c,ommissaîre enquête$r soüs
{orme écrite ou orale lors de ses
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ANNEXE 7 

 

De : Roger Faletti <….> 

Le : 02/07/2020 à 19h44 

Sujet : ENQUETE PUBLIQUE ISIS ENERGIE CENTRALE DE LA SEZIA 

Pour : Moi <…..>, p.decol <…..>, geer <…..> 

 

Bonjour Monsieur Cartier, 

                                                                           

                                                                           

                 . 

Je réponds avec grand plaisir aux questions ci-dessous qui font suite à 

votre visite des installations de la centrale hydroélectrique de la Sézia 

avec Claude Blanc Coquand. 

1/- 2018   

-        turbine sous contrat EDF : pas de production par manque d’eau au mois 

de septembre et une partie du mois d’octobre  

-        Turbine marché libre : pas de production par manque d’eau au mois de 

juillet – août – septembre – octobre et novembre  

     2019 

-      Turbine marché libre arrêtée par manqué d’eau au mois de juillet. 

 2/  -      Production « petit groupe » turbine sous contrat 

EDF 2 389 920 kWh en 2018 et 2 204 515 kWh en 2019 au prix de 2018 : 

14.462 cts € tarif hiver et 7.126 cts€ tarif été et 2019 : 15.038 cts€ 

tarif hiver et 7.247 cts€ tarif été. 

-      Production turbine marché libre : 1 971 835 kWh en 2018 et 

357 031 kWh en 2019 même prix de vente en 2018 et 2019 : Hiver : 4.471 

cts€ - Eté : 3.605 cts€ 

 3/   -      Nous avons vu les piquages pour irrigation sur la conduite 

forcée toutefois nous n’avons aucune connaissance si ces piquages sont 

juridiquement autorisés, ni la quantité qui est prélevée, et ce, par esprit 

de « bon voisinage ». De ce fait, il nous est impossible de savoir la 

quantité d’eau prélevée par ces piquages et de connaitre un éventuel 

préjudice et son montant.  

 Nous restons à votre disposition,  

 Bien cordialement,  

 P. Faletti  

From: GEER […….] 

Sent: Monday, June 29, 2020 3:04 PM 

To: olympeenergie <…….> 

Cc: r faletti <…..>; p decol <…..> 

Subject: TR : Suite à ma visite terrain du 25 juin Centrale de la Sézia 

ISIS ENERGIE 

 Bonjour, 

 



Pouvez vous répondre au commissaire enquêteur sur les questions qu'il pose. 

Bien à vous 

 Mars Estelle 

Société GEER 

La Gorge 

38190 Sainte Agnès 

 

Le : 29 juin 2020 à 11:12 (GMT +02:00) 

De : "Claude Cartier" <…..> 

A : ‘’geer’’ <…..> 

Objet : Suite à ma visite terrain du 25 juin Centrale de la Sézia ISIS 

ENERGIE 

 

Bonjour monsieur BLANC-COQUAND, 

tout d'abord, je tiens à vous remercier pour l'accueil que vous m'avez 

réservé le 25 juin, le temps que vous m'avez alors consacré et la qualité 

des explications que vous m'avez données. 

Suite à cette visite des installations de la centrale hydroélectrique de la 

Sézia et comme convenu alors, voici les questions auxquelles je souhaite 

que vous m'apportiez des précisions. 

Sur les 2 derniers exercices complets (2018 et 2019) merci de bien vouloir 

m'indiquer : 

- pendant quelle période la centrale n'a produit aucun kWh (centrale 

arrêtée par manque d'eau) ; 

- la production en kWh du ''gros'' groupe et le prix de vente moyen par kWh 

''marché libre'' à EDF ; 

- la production en kWh du ''petit'' groupe et le prix de vente par kWh 

''tarif H07'' à EDF. 

Par ailleurs, merci de m'indiquer si la présence des piquages pour 

irrigation sur la conduite forcée induisent un préjudice pour ISIS ENERGIE 

dans son activité de production d'énergie électrique. 

En attente de votre réponse, je vous adresse, monsieur, mes meilleures 

salutations. 

Claude CARTIER, commissaire enquêteur 

 



ANNEXE 8 
 

 

Réponse du Maître d’ouvrage en date du 10 août 2020 au courriel du commissaire 

enquêteur du 28 juillet 2020 (ci-dessous) 

 

 

Bonjour Monsieur Cartier,  

 A la relecture de nos premiers échanges et au liminaire du mail ci-dessous, 

je me permets de dresser un tableau des acteurs d'ISIS Energie, Société exploitante 

de la Centrale de la Sézia à Corps - 38-  

 - Claude BLANC-COQUAND, associé, est le représentant local d’ISIS ENERGIE. 

C’est pourquoi la première visite du site que vous avez faite a été réalisée en sa 

présence.  

A la suite de cette visite, vous vous êtes naturellement adressé à lui - 

geer38@....fr - pour vos premières questions du 29 juin 2020. 

Claude BLANC-COQUAND a transmis votre courriel à Roger FALETTI, mon époux – 

r.faletti@....fr – et à moi-même, Patricia FALETTI, née DE COL – p.decol@....fr. 

 - Je suis la représentante légale d’ISIS ENERGIE dont le siège social est 

située à Drémil Lafage - 31280 - c’est la raison pour laquelle j’ai transmis à la DDT 

mes coordonnées pour assurer toute relation utile lors de la phase de l’enquête 

publique. 

Le 2 juillet 2020, j’ai fait réponse à votre courriel du 29 juin 2020 sans prendre 

garde que j’utilisais l’adresse email de mon époux. Bien que signant « P. Faletti », 

je comprends tout-à-fait l’ambiguïté que vous avez notée dans la représentation 

légale de l’auteur dudit message. 

Dorénavant, je m’astreindrai, à juste raison, à échanger avec vous par mon adresse 

p.decol@....fr., avec copie à mon époux r.faletti@....fr et à mon associé 

geer38@....fr. Par ailleurs, pour être totalement lisible, je signerai « Patricia 

Faletti ». 

 Enfin, suivent les réponses à votre courriel du 28 juillet 2020. Pour être 

claire et exhaustive, je conserve la numérotation de vos questions dans mes réponses. 

 1 – Il n’y a pas eu de réunion de concertation. 

En effet, il s’agit ici du renouvellement administratif du titre d’autorisation de la 

centrale de Corps. Ce renouvellement n’est créateur d’aucune incidence nouvelle sur 

l’environnement, au sens large, des installations existantes. 

Comme j’en faisais état auprès de Monsieur le préfet de l’Isère dans mon courrier du 

29 juin 2020, dont vous avez eu copie, pour un dossier déposé le 23 mai 2014, soit 

avant le 1er mars 2017, les dispositions réglementaires pour son instruction sont 

celles qui existaient avant l’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2017-80 du 26 

janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale. 

Les dispositions actuelles pour la demande de renouvellement du titre d’autorisation 

d’un aménagement hydroélectrique et son instruction, conformément à l’article R.181-

49 du code de l’environnement, sont considérablement allégées lorsqu’il n’est apporté 

aucune modification substantielle aux ouvrages, ce qui est le cas à la centrale de 

Corps. Mais ces dispositions ne sont chronologiquement pas accessibles à la présente 

demande de renouvellement engagée le 23 mai 2014, dispositions qui ne comprennent pas 

plus aujourd’hui une réunion de concertation qu’elles n’en comprenaient avant 

l’ordonnance du 26 janvier 2017. 

 2 – Vous notez, à juste raison, que les nouvelles valeurs de débits réservés 

(ou régime réservé) issues de l’arrêté préfectoral du 28 janvier 2015 modifiant 

l’article III de l’arrêté préfectoral du 17 avril 1984 autorisant la centrale de 

Corps n’ont pas été affichées en lieu et place de l’affichage issu de l’arrêté 

d’autorisation initial de la centrale de Corps. 

Il s’agit là d’un oubli manifeste qu’ISIS ENERGIE réparera avant l’ouverture de 

l’enquête publique. 

 3 – ll est difficile de répondre à cette question pour le motif suivant :  

Les contrôles de police de l’eau peuvent être exercés par plusieurs services de 

l’Etat ou établissements publics. Communément, les agents commissionnés et/ou 

assermentés en matière d’hydroélectricité sont des agents de DDT ou de DREAL, ou de 

l’AFB. Lors de ces contrôles ; les agents n’ont pas obligation d’information de 

l’exploitant. 

  4 - Sont joints au présent message les bilans et comptes de résultats des 

exercices 2018 et 2019. 

Je vous prie de noter que les ouvrages existants sont tous conservés. Seul le 

dispositif de dévalaison des poissons à la prise d’eau est amélioré par la réduction 

de l’entrefer de la grille d’entrée d’eau et par l’installation d’un chenal de 

dévalaison amenant les poissons en pied du seuil de prise d’eau. 

Isis Energie financera ces travaux sur ses fonds propres. 
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 5 – Le montant de la CFE payée par ISIS ENERGIE en 2019 s'élève à la somme de 

864 € pour la Commune de Salette Fallavaux et à la somme de 5 826 € pour la Commune 

de Corps. Nous avons réglé ces 2 montants par téléreglement sur le site Impôts.Gouv.  

Pour votre parfait information,le centre des finances publique est celui du SIE 

Grenoble Oisa-Drac  à Grenoble.  

ISIS ENERGIE n’est pas soumise au paiement de la CVAE. 

 6 – L’arrêté préfectoral du 28 janvier 2015 est un arrêté modificatif de 

l’article III de l’arrêté préfectoral du 17 avril 1984 dans ce qu’il est relatif aux 

valeurs de débit du régime réservé. 

En ce sens, il est sans influence sur les impacts en propriété de tiers, et par là 

sur le loyer payé à la commune de Corps. 

Pour les propriétaires impactés par les ouvrages autorisés par l’arrêté préfectoral 

du 17 avril 1984, ceux-ci ont reçus de la commune de Corps, premier bénéficiaire du 

titre d’autorisation, une « juste et préalable indemnité », comme il fut le cas pour 

la servitude d’appui conformément aux dispositions de l’article L.152-17 du code 

rural et de la pêche maritime. 

 7 – Si le dernier alinéa de l’article VII de l’arrêté préfectoral du 17 avril 

1984 évoque une mesure compensatoire par l’empoissonnement annuel pour une valeur 

équivalant à 800 alevins de truite de six mois, s’est subrogé à cette mesure 

compensatoire, sur demande des services de l’Etat, le financement d’acteurs ou 

d’actions de restauration du milieu aquatique. 

ISIS ENERGIE reçoit ainsi annuellement de la Fédération de Pêche de l’Isère un appel 

de fonds correspondant à 800 alevins de truites fario de six mois, et paie cet appel 

de fonds. 

 J'espère avoir répondu à vos légitimes interrogations et je reste à votre 

disposition pour tout autre interrogation que vous jugeriez utile pour l'enquête 

publique. 

 Bien cordialement 

 Patricia Faletti 

 

 

-----Message d'origine----- 

De : Claude Cartier <clo2ca@....fr>  

Envoyé : mardi 28 juillet 2020 18:59 

À : Patricia DE COL <p.decol@....fr> 

Cc : se-org-enquetespubliques - DDT 38/SE emis par PERRON Laurence - DDT 38/SE/PN 

<ddt-se-org-enquetespubliques@....fr> 

Objet : Enquête publique Centrale de la Sézia 

 

Bonjour madame FALETTI, 

 

tout d'abord, pourriez-vous me préciser le point suivant: 

 

d'après la DDT de l'Isère, service organisateur de l'enquête, le maître d'ouvrage 

pour ce dossier est ''Madame Patricia FALETTI, présidente''. 

 

Or la réponse aux questions que j'ai posées à l'issue de ma visite de terrain le 25 

juin avec monsieur BLANC-COQUAND m'a été faite par un courriel émanant de monsieur 

Roger FALETTI le 2 juillet 2020. 

 

Merci donc de me préciser quelle est la fonction de cette personne et si, 

éventuellement, elle est habilitée à se substituer au maître d'ouvrage dans le cadre 

du présent dossier. 

 

Ensuite, pourriez-vous apporter des réponses aux questions suivantes: 

 

-1- Une réunion de concertation a-t-elle été organisée dans le cadre de votre demande 

de renouvellement d'exploitation, objet du présent dossier et si oui, quand et sous 

quelles formes ? 

 

-2- Pourquoi, consécutivement à l'arrêté préfectoral du 28 janvier 2015 (avec effet 

au 1er janvier 2014), les affichettes bleues apposées sur les portes des bâtiments et 

les installations de la prise d'eau n'ont pas été remplacées et indiquent toujours le 

régime réservé de l'arrêté du 17 avril 1984 soit 100, 40 et 50 litres/seconde alors 

que vous êtes supposée respecter depuis début 2014, 100 l/s du 1er avril au 30 juin 

et 

67 l/s du 1er juillet au 31 mars ? 

 

-3- Combien de fois la Police de l'eau a-t-elle visité les installations depuis le 

1er janvier 2014 ? 
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- 4- Afin d'émettre un avis sur la capacité financière du maître d'ouvrage, merci de 

bien vouloir me communiquer bilan et compte de résultats d'ISIS ÉNERGIE pour les deux 

derniers exercices comptables. 

 

-5- Quel est le montant annuel de la CFE (et éventuellement la CVAE) payée par ISIS 

ÉNERGIE et quel en est le service percepteur ? 

 

-6- L'article 3 de l'arrêté du 28 janvier 2015 consacre la réserve des droits des 

tiers. Dès lors, quelles sont - en dehors des 15 000 €uros annuels versés à la 

commune de Corps conformément aux termes de la convention de servitude d'accès au 

réseau d'alimentation signée le 13 octobre 2013 par cette commune et ISIS ÉNERGIE - 

les rémunérations servies aux propriétaires des parcelles impactées par les ouvrages 

de la prise d'eau (servitude d'appui selon le Code rural) sur la commune de La 

Salette-Fallavaux ? 

 

-7- L'article VII de l'arrêté préfectoral du 17 avril 1984 impose au permissionnaire 

la fourniture annuelle d'alevins dont la valeur ne pourra dépasser celle de 800 

alevins de truites de six mois (1 000 alevins de truites Fario de 6 mois d'après 

étude d'impact page 16). Le président de la société de pêche ''La gaule de la Sézia'' 

que j'ai rencontré ne se souvient pas d'avoir entendu parler de cette disposition ni 

d'en connaître les modalités d'exécution. Merci donc de bien vouloir m'indiquer 

comment ISIS ÉNERGIE s'acquitte de cette obligation. 

 

En attente de votre réponse à ces interrogations, je vous adresse, madame FALETTI, 

mes meilleures salutations. 

 

Claude CARTIER, commissaire enquêteur. 
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ANNEXE 10                  ENQUÊTE PUBLIQUE N° E20000025/38 

Demande de renouvellement d’autorisation d’exploitation déposée par la SAS ISIS ÉNERGIE 
concernant la centrale hydroélectrique de la Zézia située sur les communes de 

Corps et de La Salette-Fallavaux (Isère) 
 

Enquête publique du 7 septembre au 7 octobre 2020 
___________________ 

 

Procès-verbal de synthèse des observations du public 
_______________ 

 
Claude CARTIER, commissaire enquêteur à madame la Présidente de la société ISIS ÊNERGIE, maître d’ouvrage. 
 
Madame la Présidente, 
 
conformément aux dispositions de l’article R.123-18 du Code de l’environnement, je vous remets ce jour 13 octobre 2020, ce procès-verbal de 
synthèse des observations faites par le public pendant l’enquête référencée ci-dessus. 
A ces observations sont jointes les questions posées par le commissaire enquêteur au terme de cette enquête. 
 
Les observations du public sont référencées Pn et mes questions Cn. 
 
Je vous invite à m’adresser sous quinze jours, soit au plus tard le 28 octobre 2020, vos observations éventuelles et les réponses à mes 
questions sous forme d’un mémoire en réponse. 
 
Nota : pour des raisons pratiques, je vous remercie de bien vouloir répondre point par point au-dessous de chacune des observations et 
questions figurant dans ce procès-verbal et de me retourner celui-ci par courriel. 
 
 
 
 

P1. La poursuite de cette activité paraît être une très bonne chose. L’énergie hydraulique est une énergie renouvelable et propre dont il  
      faut encourager le développement. 
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P2. Les propriétaires des terrains privés ont-ils été dédommagés lors de la construction du barrage de la microcentrale et si oui la  
      commune de Corps peut-elle fournir à la commune de La Salette les montants et les dates ?  

 
 P3. Les équipements constitutifs du barrage de prise d’eau et une partie de la conduite forcée sont situés sur la commune de La  
       Salette-Fallavaux. L’usine de production d’électricité et l’autre partie de la conduite forcée sont situées sur la commune de Corps. 
       L’usine de production de Corps ne peut fonctionner que par l’existence du barrage de prise d’eau et la présence du barrage n’est  
       justifiée que par la fourniture de l’eau turbinable en aval. 
       Les différentes installations sont donc totalement fonctionnellement interdépendantes dans l’activité de production d’énergie 
       hydroélectrique de la centrale de la Sézia. 
 
       Pourquoi, dès lors, les retombées financières liées à cette activité ne sont pas identiques pour chacune des deux communes ?  

 
P4. Lors de la publication de l’arrêté préfectoral faisant suite à cette enquête publique, y aura-t-il une réunion avec les propriétaires pour  
      les informer ? 
 
P5. Les chasses sédimentaires prévues en période de crues ne sont pas le meilleur choix compte-tenu de la fougue de la Sézia dans 
      ces périodes. Un transit plus régulier permettrait un meilleur étalement au long du ruisseau. Ce transfert « doux » serait plus  
      favorable aux frayères, en particulier en aval du Pont de la RN 85. 
 
P6. Compte tenu du fait que la proposition de débit ou de régime réservé n’est fondée que sur des estimations et au vu de conclusions  
      d’études antérieures datant parfois d’une dizaine d’années et faisant notamment état d’un débit biologique de l’ordre de 100 l/s, la   
      valeur de débit réservé de 67 l/s est trop faible.  
 
P7. Au vu d’une ‘’rare médiocrité’’ de l’étude d’impact et des lacunes du volet hydrologique, il apparaît inacceptable le fait que,  
      l’installation ayant été exploitée depuis 35 ans et que le temps existait donc pour installer une instrumentalisation in situ, cela n’ait  
      pas été fait, rendant ainsi impossible de circonscrire les caractéristiques et les perspectives d’évolution des différents paramètres  
      concernant ce volet.  
 
P8. On regrette l’absence de paramètres physico-chimiques et d’une étude micro-habitat dans l’étude d’impact ainsi que l’absence 
      d’une comparaison entre la situation naturelle du cours d’eau, sa situation actuelle et deux ou trois scénarios de sa situation future  
      suivant divers choix de débit ou de régime réservé. 
 
P9. Compte tenu des observations P6, P7 et P8 ci-dessus, le régime de débit réservé retenu ne doit pas être en retrait par rapport au  
      régime actuel et le débit alimentant la passe de dévalaison doit être de 88 l/s. 
 
P10. Au vu de l’existence de piquages d’eau sur la conduite à des fins d’usage en irrigation, le dossier devrait comporter la mention 
      d’usage d’eau à des fins agricoles. 
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P11. Au vu des évolutions climatiques actuelles, ne serait-il pas plus raisonnable d’envisager une durée d’exploitation de 30 ans au lieu 
      des 40 ans demandés ? 
 
C1. Quel est le nombre de centrales hydroélectriques que gère ISIS ENERGIE et quelles sont leurs puissances moyennes ? 
 
C2. A l’issue des contrôles effectués par la Police de l’eau sur la centrale de la Sézia depuis 2015 (10 à 20 selon la fréquence moyenne  
      estimée par la DDT Isère sur cette période), vous a-t-il été demandé de mettre à jour les indications de régime réservé affichées tant  
      sur les installations de la prise d’eau que de l’usine de production ? 
 
C3. Étant donné l’état d’accessibilité de toute personne aux installations de la prise d’eau (grillage complètement détérioré, portillon non  
       verrouillé) exposant ainsi tout public aux risques inhérents au fonctionnement des installations (dégrilleur) et permettant à toute  
       personne mal intentionnée d’intervenir dans la conduite des installations (manœuvre intempestive de vannes par exemple), quelles  
       mesures comptez-vous prendre pour interdire, ou a minima rendre beaucoup plus difficile, cet accès ? 
 
 
 
 
Remis en mains propre à Grenoble, le 13 octobre 2020 
 
 
                Le commissaire enquêteur         Le maître d’ouvrage 
 
  Claude CARTIER            Patricia FALETTI 
 

 
 




